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RECYCLAGE PEMP 
 

 
Objectifs 

 Recycler un candidat afin d’être capable de conduire en toute sécurité une plate-forme 
élévatrice mobile de personnes 

 Obtenir le CACES conforme au référentiel CNAMTS. 

 
Public 
Personne ayant obtenu le CACES conforme au référentiel CNAMTS. 
 

 
Intervenant 
Formateur agréé 

Méthodes de travail 
Exposés théoriques, vidéo 
Utilisation des PEMP dans différentes 
situations pratiques 
Un support de cours est remis à chaque 
participant. 

Durée / Dates 
2 jours à Belleville sur Vie (14 heures) 
Les 26 et 27 janvier 2012 
Ou les 23 et 24 février 2012 
Ou les 22 et 23 mars 2012 
Ou les 5 et 6 avril 2012 
Ou les 29 et 30 mai 2012 
Ou les 21 et 22 juin 2012 
Ou les 26 et 27 juillet 2012 
Ou les 6 et 7 septembre 2012 
Ou les 18 et 19 octobre 2012 
Ou les 22 et 23 novembre 2012 
Ou les 20 et 21 décembre 2012. 
 
Droits d’inscription 
Cat. 3B : 326 €, exonérés de TVA, par 
participant 
Cat. 1B : 377 €, exonérés de TVA, par 
participant 
Cat 1B + 3B : 612 €, exonérés de TVA, par 
participant. 
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PROGRAMME DETAILLE 
 
 

THEORIE  
 

Réglementation, normalisation et textes de la sécurité sociale 
- Connaître les obligations du constructeur 
- Connaître les obligations des employeurs (formation, délivrance de l’autorisation de conduite)  
- Connaître la responsabilité du conducteur 

 

Les différentes nacelles 
- Leur classification, 
- Les principaux organes, 
- Les sources d'énergie et secteurs d'utilisation, 
- Les vérifications obligatoires avant, pendant, et après l'utilisation, 

 

Les règles et consignes 
- De circulation dans l'entreprise (à l'intérieur ou à l'extérieur des bâtiments) sur les chantiers et sur 

la voie publique, 
- De levage à différentes hauteurs et de descente, 
- Connaître les principaux risques : renversement (vent, nature du sol, charge en plate-forme de 

travail, surcharge occasionnelle), chute, heurt, électrisation… 
 

Sécurité 
- Connaître les règles de stabilité et de mise en œuvre 
- Connaître les règles de conduite, de circulation, de stationnement 
- Savoir vérifier l’adéquation de la PEMP en fonction de la charge nominale, hauteur de travail, 

nature du travail 
- Connaître les distances de sécurité avec les conducteurs électriques 
- Connaître les organes de sécurité et les vérifications et entretien courant à effectuer 
- Connaître les consignes et les manœuvres liées à l’utilisation des postes de secours 

 

PRATIQUE  
 

Utilisation de la nacelle 
- Les vérifications d'usage, 
- La prise de poste, 
- Reconnaissance du parcours, 
- Evolution en marche avant et arrière, stabilisation, montée et descente, 
- Positionnement de la nacelle  
- Connaître et exécuter les gestes de commandement et de communication 
- Effectuer les manœuvres de secours 
- Mettre la PEMP en position transport 
- La fin de poste. 

 

CONTROLE DES CONNAISSANCES THEORIQUES ET PRATIQUES  
 

- Le contrôle des connaissances théoriques et pratiques est conforme aux fiches d’évaluation issues 
de la recommandation r 386 de la cnamts. en cas de réussite aux tests, un caces sera délivré pour la 
ou les catégories concernées. 

 


